
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

STATUTS 
 

de la Société à Responsabilité Limitée  
 
 
 
 

« 2L PARADIS » 
 

 
Capital Social : 2.000,00 €uros 

Siège social : 62, Rue Grande – Fresne l’Archevêque 
 

FRENELLES-EN-VEXIN  
(27700 - Eure) 

 
R.C.S. EVREUX : EN COURS 

 
 
 
 
 

 
 
 

CABINET « LEX2A » 
Société d’Avocats inscrite au Barreau de l’Eure 
425, Rue Clément Ader - Bât C – 27000 Evreux  

Tél : 02.32.33.42.56 - email : cabinet@juri-conseils.fr 

Docusign Envelope ID: 7941129D-E54D-8BE8-8088-9732E3BF52E0



 

 1 

LA SOUSSIGNEE : 
 
⮚ la Société « 4L FINANCE »,  

Société Civile au capital de 101.000 €uros, dont le siège social est à FRENELLES-EN-VEXIN (27700 
- Eure), 62, Rue Grande – Fresne l’Archevêque, immatriculée au Registre du Commerce et des So-
ciétés tenu par le Greffe du Tribunal de Commerce d’Evreux, sous le numéro 900.862.244, 
 
Représentée par : 
 
Madame Laëtitia PREVOST, épouse LECHEVALLIER, intervenante,  
née à Bernay (Eure), le 29 Juillet 1983,  
de nationalité française, 
demeurant à FRENELLES-EN-VEXIN (27700 - Eure), 62, Rue Grande – Fresne l’Archevêque, 
 
et par Monsieur Cédric LECHEVALLIER, intervenant,  
né à Bernay (Eure), le 1er Octobre 1982, 
de nationalité française, 
époux de Madame Laëtitia PREVOST, intervenante, 
domicilié comme indiqué ci-dessus, 

 
agissant en leur qualité de cogérants, au nom et pour le compte de ladite Société, 

 
ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu de l’article 19-II des statuts de ladite société,  

 
A ETABLI AINSI QU’IL SUIT LES STATUTS DE LA SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
QU’ELLE A DECIDE D’INSTITUER : 
 

TITRE PREMIER 
 

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE 
 

ARTICLE 1er - FORME. 
 
Par les présentes, il est formé une Société à Responsabilité Limitée régie par le Code de Commerce, les 
dispositions réglementaires subséquentes et par les statuts dont le texte suit. Elle fonctionne sous la 
même forme avec un ou plusieurs associés. 
 
Elle comporte initialement un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales. Il est expres-
sément précisé que la Société peut, à tout moment au cours de la vie sociale, compter plusieurs asso-
ciés, notamment par suite de cession, de transmission totale ou partielle desdites parts ou de création 
de parts nouvelles, puis redevenir société unipersonnelle. 
 
ARTICLE 2 - OBJET. 
 
La Société a pour objet, en France et à l’étranger : 
 
- l’achat, la vente au détail, en magasin, par Internet, en e-commerce et les réseaux sociaux d’articles 

d’habillement pour hommes, femmes, enfants, prêt-à-porter, vêtements cuir et peau, d’accessoires de 
modes et tous articles s’y rapportant, 

 
- l’achat, la vente d’accessoires du vêtement, de lingerie, de sous-vêtements, d’articles de maroquinerie, 

d’articles balnéaires, de chaussures, d’accessoires de mode et de bijoux fantaisie ; 
 
- le commerce de détail, en magasin non spécialisé, par Internet, en e-commerce et les réseaux sociaux 

d’objets et d’articles de décoration divers, de cadeaux, de linge de maison, de rideaux, de petit mobilier, 
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d’équipements du foyer, de vaisselle, de fleurs artificielles, de verrerie, de gadgets, de bibelots, de bou-
gies, et de tous autres articles et produits destinés à l’équipement et à la décoration de l’habitat ; 

 
- l’importation, l’exportation, la vente en gros, demi-gros et détail, directement ou par affiliation, des ar-

ticles et produits ci-dessus, 
 
- toutes prestations de conseils en image, coaching, relooking, ou en relation avec les activités ci-dessus, 
 
- et plus généralement toutes opérations et actions commerciales, financières, civiles, mobilières et im-

mobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou susceptibles d’en 
favoriser l’extension et le développement. 

 
Pour réaliser cet objet, la société pourra créer, acquérir, vendre, échanger, prendre à bail, avec ou sans 
promesse de vente, gérer et exploiter, directement ou indirectement, tous fonds artisanal et commercial, 
tous immeubles, ainsi que tous objets et matériels. 
 
La Société pourra agir, directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit 
seule, soit en association, participation, groupement ou société, avec toutes autres sociétés ou per-
sonnes et réaliser, directement ou indirectement, sous quelque forme que ce soit, les opérations rentrant 
dans son objet. 
 
Elle pourra prendre, sous toutes formes, tous intérêts et participations, dans toutes sociétés, groupe-
ments ou entreprises ayant un objet similaire ou de nature à développer ses propres affaires. 
 
Conformément à l’article 1833 du Code Civil, la Société est gérée dans son intérêt social, en prenant en 
considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité. 
 
ARTICLE 3 - DENOMINATION. 
 
La Société prend la dénomination suivante : 

 

« 2L PARADIS » 
 

 
Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents, imprimés ou autographiés 
émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sociale devra toujours être précédée ou 
immédiatement suivie des mots écrits lisiblement et en toutes lettres « Société à Responsabilité Limi-
tée », ou des initiales « SARL », de l’énonciation du montant du capital social, du numéro du Registre du 
Commerce et des Sociétés, ainsi que du numéro INSEE. 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL. 
 
Le siège social est fixé à FRENELLES-EN-VEXIN (27700 - Eure), 62, Rue Grande – Fresne l’Archevêque. 
 
Il pourra être transféré en tout autre endroit en vertu d’une décision de l’associé unique ou d’une délibé-
ration de l’Assemblée Générale Extraordinaire des associés. 
 
La gérance peut ouvrir des succursales en tout lieu. 
 
ARTICLE 5 - DUREE. 
 
La durée de la Société est fixée à QUATRE VINGT DIX NEUF ANNEES à compter de la date de son imma-
triculation au Registre du Commerce et des Sociétés, tenu par le Greffe du Tribunal de Commerce 
d’Evreux, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus par la loi et les présents statuts. 
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Un an au moins avant la date d’expiration de la Société, la gérance sera tenue de provoquer une décision 
de l’Associé unique ou de l’Assemblée Générale Extraordinaire des Associés, à l’effet de savoir si la So-
ciété doit ou non être prorogée. 
 

TITRE DEUXIEME 
 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - PARTS SOCIALES. 
 
ARTICLE 6 - APPORTS. 
 
La Société « 4L FINANCE », soussignée, apporte à la Société, une somme en numéraire de DEUX MILLE 
€UROS (2.000 €uros). 
 
La somme versée par l’associée fondateur a été versée intégralement, dès avant ce jour, au crédit d’un 
compte ouvert au nom de la Société en formation, à la Banque CIC Nord-Ouest, Agence de Gaillon (Eure), 
ainsi qu'en atteste un certificat délivré par ladite banque. 
 
Conformément à la loi, cette somme ne pourra être retirée par la gérance de la Société, que sur produc-
tion d’un extrait délivré par le Greffier du Tribunal de Commerce d’Evreux, attestant l’immatriculation de 
la société au registre du commerce et des Sociétés. 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL. 
 
Le capital social est fixé à la somme de deux mille €uros (2.000,00 €). 
 
Il est divisé en deux mille (2.000) parts sociales d’un euro (1) €uro chacune de valeur nominale, entière-
ment souscrites et intégralement libérées, numérotées de 1 à 2.000 et attribuées en totalité à la Société 
« 4L FINANCE ». 
 
ARTICLE 8 - DEPOTS DE FONDS EN COMPTES COURANTS. 
 
Avec le consentement de la gérance, l’associé, ou en cas de pluralité d’associés, chaque associé, peut 
laisser ou mettre à la disposition de la Société, en compte courant, toutes sommes dont celle-ci peut 
avoir besoin. 
 
Les modalités de retrait ou de remboursement de ces sommes, ainsi que les conditions de leur éven-
tuelle rémunération seront déterminées, soit par décision collective ordinaire des associés, soit par con-
vention directement intervenue entre la Gérance et l’intéressé. 
 
Ces accords sont soumis à la procédure de contrôle des conventions passées entre la Société et l’un de 
ses gérants ou associés. 
 
Les intérêts dont les sommes avancées seront stipulées productives figureront dans les frais généraux 
de la Société. 
 
Ces sommes seront utilisées dans les conditions déterminées par la gérance. 
 
Les comptes courants ne pourront jamais être débiteurs et la Société a la faculté d’en rembourser tout 
ou partie, après avis donné par écrit un mois à l’avance, sauf stipulation contraire. 
 
ARTICLE 9 - MODIFICATIONS DU CAPITAL. 
 
I. - Le capital social peut être augmenté de toutes les manières autorisées par le Code de Commerce, en 
vertu d’une décision de l’associé unique ou d’une décision collective extraordinaire, suivant le cas.  
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En présence de plusieurs associés, en cas d’augmentation de capital en numéraire, les associés auront, 
sauf renonciation justifiée, un droit de préférence à la souscription des parts nouvelles, proportionnelle-
ment au nombre de parts possédées par chacun d’eux. Au cas où certains associés ne souscriraient pas 
la totalité des parts nouvelles auxquelles ils auraient droit ou ne souscriraient qu’en partie, les parts nou-
velles ainsi rendues disponibles seraient attribuées aux associés qui auraient déclaré vouloir souscrire 
un nombre de parts supérieur à celui qu’ils auraient pu souscrire à titre préférentiel, et ce, proportionnel-
lement à leurs parts dans le capital et dans la limite de leurs demandes. 
 
Ce droit de préférence, à titre irréductible et réductible auquel il pourra être renoncé, en tout ou en partie, 
par décision extraordinaire de la collectivité des associés, sera exercé dans les formes, délais et condi-
tions déterminés par la collectivité elle-même, ou, à défaut, par la Gérance. 
 
Une augmentation de capital pourra toujours être réalisée, même si elle fait apparaître des rompus. Les 
associés disposant d’un nombre insuffisant de droits de souscription ou d’attribution pour obtenir la dé-
livrance d’un nombre entier de parts nouvelles, devront faire leur affaire personnelle de toute acquisition 
ou de toute cession de droits nécessaires. 
 
Toute personne entrant dans la Société à l’occasion d’une augmentation de capital doit être agréée dans 
les conditions fixées à l’article 11 des présents statuts. 
 
En cas d’augmentation de capital par voie d’apports en nature, l’évaluation des biens doit être faite, sauf 
dispense légale, au vu d’un rapport établi, sous sa responsabilité, par un Commissaire aux apports dési-
gné par décision de justice à la demande de la Gérance. Le consentement unanime des associés exprimé 
dans le contrat ou le traité d’apport rendra cet apport définitif. 
 
II. - Le capital pourra également être réduit, pour quelque cause et de quelque manière que ce soit, en 
vertu d’une décision de l’associé unique ou en vertu d’une décision collective extraordinaire des asso-
ciés, statuant dans les conditions exigées pour les modifications de statuts. 
 
La réduction du capital social à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la 
condition suspensive d’une augmentation de capital destinée à amener celui-ci à ce minimum, à moins 
que la Société ne se transforme en Société d’une autre forme n’exigeant pas de capital minimum. En cas 
d’inobservation de cette prescription, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la So-
ciété, cette dissolution ne pouvant être prononcée si, au jour où le Tribunal statue sur le fond, la régula-
risation a eu lieu. 
 
ARTICLE 10 - PARTS SOCIALES 
 
1°) Représentation des Parts Sociales 
 
Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables. 
 
Le titre de l’associé unique ou de chacun des associés résulte uniquement des présents statuts, des 
actes qui pourront modifier le capital social ou les statuts et des cessions ou mutations qui seraient ul-
térieurement consenties. 
 
Une copie ou un extrait de ces actes et pièces, pourra être délivré à chaque associé, sur sa demande et 
à ses frais. 
 
2°) Droits et Obligations attachés aux Parts Sociales. 
 
Chaque part donne droit, dans la propriété de l’actif social et dans les bénéfices, à une fraction égale et 
proportionnelle au nombre de parts créées et ce, quels que soient l’époque de cette création et le régime 
fiscal éventuellement propres à certaines d’entre elles. 
 
Sauf exceptions légales, les associés ou l’associé unique ne sont responsables que jusqu’à con-
currence du montant des parts qu’ils possèdent. Au-delà, tout appel de fonds est interdit. 
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Ils peuvent exercer le droit de communication permanent ou temporaire qui leur est accordé par les 
textes en vigueur. 
 
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelques mains qu’elle passe. 
 
La propriété d’une part emporte de plein droit adhésion aux présents statuts, à leurs modifications ulté-
rieures et à toutes décisions régulièrement prises. 
 
Les héritiers, représentants ou créanciers de l’un des associés ou de l’associé unique, même s’ils com-
prennent des mineurs ou des incapables, ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition de 
scellés sur les biens, papiers et valeurs de la Société, en demander la licitation et le partage, ni s’immis-
cer, en aucune manière dans son administration. 
 
Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter exclusivement aux inventaires annuels et aux 
décisions de la Gérance et des associés. 
 
3°) Indivisibilité des parts sociales : 
 
Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour 
chaque part. 
 
Les copropriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire 
commun pris parmi eux.  
 
A défaut d’entente, il appartient à la partie la plus diligente de se pourvoir pour faire désigner, par justice, 
un mandataire chargé de représenter tous les indivisaires. 
 
En cas de démembrement de propriété des parts, le droit de vote appartient à l’associé détenant la nue-
propriété des parts pour toutes les délibérations concernant les décisions collectives tant ordinaires 
qu’extraordinaires, sauf pour les décisions concernant l’affectation des bénéfices où le droit de vote est 
exclusivement réservé à l’associé détenant l’usufruit des parts. 
 
ARTICLE 11 - CESSIONS DE PARTS SOCIALES ENTRE VIFS OU LOCATION DE PARTS. 
 

A. CESSION DE PARTS  
 

1°) Toute cession de parts sociales doit être constatée par un acte notarié ou sous seing privé ; elle n’est 
opposable à la Société qu’après qu’elle lui a été signifiée ou qu’elle l’a acceptée dans un acte authen-
tique conformément à l’article 1690 du Code Civil, ces formalités pouvant être remplacées par le dépôt 
au siège social d’un exemplaire original de l’acte de cession contre remise par la gérance d’une attesta-
tion de dépôt. 
 
Même si tous les associés et le ou les gérants sont intervenus à l’acte sous seing privé, la cession n’est 
opposable aux tiers qu’après l’accomplissement de l’une ou l’autre de ces formalités et, en outre, après 
dépôt au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
2°) Dans le cas d’un associé unique, celui-ci est libre de céder entre vifs tout ou partie de ses parts ; la 
signature de l’acte de cession par l’associé unique emportera de plein droit agrément du cessionnaire.  
 
3°) En cas de pluralité d’associés, les parts sociales ne peuvent être cédées à toute personne, y compris 
entre associés, ou au profit du conjoint, d’ascendants et ou de descendants de l’associé cédant, qu’avec 
le consentement de la majorité des associés représentant plus de la moitié des parts sociales, cette ma-
jorité étant déterminée compte tenu de la personne et des parts de l’associé cédant. 
 
A l’effet d’obtenir ce consentement, l’associé qui désire céder tout ou partie de ses parts, doit notifier 
son projet de cession à la Société et à chacun des associés, en indiquant les nom, prénoms, domicile et 
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nationalité du cessionnaire proposé, le nombre de parts dont la cession est envisagée, ainsi que le prix 
et les modalités de règlement offerts. 
 
Si le candidat cessionnaire est une personne morale, la communication portera sur les éléments d’état 
civil de ses dirigeants et sera accompagnée d’un extrait la concernant au Registre du commerce et d’une 
copie certifiée de ses statuts, à jour de toute modification. 
 
Au vu de ce projet et du rapport du gérant, le consentement unanime des associés valant agrément du 
cessionnaire pourra résulter de leurs interventions à l’acte et de leurs signatures apposées sur celui-ci. 
Dans cette hypothèse, les dispositions de l’article 21 des statuts relatives au consentement unanime 
exprimé dans un acte s’appliqueront. Ce consentement pourra être donné jusqu’à la tenue effective de 
l’Assemblée. Cet acte relatera la procédure suivie et y seront annexées toutes pièces justificatives.  
 
Dans les huit jours qui suivent la notification faite à la Société, la gérance doit convoquer l’Assemblée 
Générale des associés pour qu’elle délibère sur le projet de cession de parts sociales, ou consulter les 
associés par écrit sur ledit projet. 
 
La décision des associés n’est pas motivée ; elle est immédiatement notifiée au cédant par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception. 
 
Si le consentement demandé lui est accordé, l’associé pourra céder les parts visées dans sa demande à 
la personne ou aux personnes désignées par lui. 
 
De même, si la Gérance n’a pas fait connaître à ce dernier la décision des associés dans le délai de trois 
mois à compter de la dernière des notifications du projet de cession, le consentement à la cession sera 
réputé acquis. 
 
Si, par contre, la collectivité des associés a refusé de consentir à la cession, l’associé cédant pourra, à 
défaut d’avoir notifié sa renonciation au projet de cession : 
 
a) soit exiger le rachat des parts en instance de mutation par ses coassociés ou par les acquéreurs dési-

gnés par ceux-ci, s’il détient ses parts depuis au moins deux ans, ou si elles lui ont été dévolues par 
voie de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux, ou de donation au profit 
d’un conjoint, d’un descendant ou d’un ascendant. 
 
Le prix de cession est fixé, à défaut d’accord entre les parties, par voie d’expertise dans les conditions 
prévues à l’article 1843/4 du Code Civil. L’expert est désigné soit par les parties, soit, à défaut d’ac-
cord entre elles, par ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant en la forme des ré-
férés et sans recours possible. 
 
L’acquisition doit être réalisée dans le délai de trois mois à compter du refus. Cependant, à la de-
mande de la Gérance, ce délai pourra être prolongé une seule fois, par décision de justice, sans que 
cette prolongation puisse excéder six mois. 
 
La répartition entre les associés acheteurs des parts sociales en instance de mutation est effectuée 
par la Gérance, proportionnellement aux parts possédées par chacun d’eux et dans la limite de leurs 
demandes ; s’il y a lieu, les fractions de parts sont attribuées par voie de tirage au sort auquel il est 
procédé par la gérance, en présence des associés acheteurs ou eux dûment appelés, à autant d’ache-
teurs qu’il reste de parts à attribuer ; toutefois, comme indiqué ci-dessous, en cas de liquidation de 
communauté de biens du vivant des époux, le conjoint déjà associé bénéficie d’une priorité d’achat 
de la totalité des parts faisant l’objet du projet d’attribution. 
 
Si aucune demande d’achat n’a été adressée à la gérance, dans le délai ci-dessus fixé, ou si ces de-
mandes ne portent pas sur la totalité des parts à racheter, la gérance peut faire acheter les parts dis-
ponibles par un ou plusieurs tiers, sous réserve de faire agréer ceux-ci par la majorité des associés 
représentant plus de la moitié des parts sociales. 
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En l’absence d’achat par les associés, ou par un ou plusieurs tiers, comme en cas de refus d’agrément 
de ces tiers par les associés, la gérance devra alors consulter ceux-ci à l’effet, comme il est dit ci-
après, de décider, avec l’accord de l’associé vendeur, si la Société doit procéder elle même au rachat. 
 
Sauf accord du cédant, l’achat par les associés ou par des tiers doit porter sur la totalité des parts 
dont la cession était projetée. 
 
Lorsque les parts sociales, objet du projet de mutation non agréé, sont acquises par des associés ou 
par un ou plusieurs tiers agréés par eux, la gérance notifie à l’associé cédant les éléments d’état civil 
du ou des acquéreurs, et le prix de cession des parts est fixé, d’accord entre les parties intéressées. 
 
Faute d’accord sur ce prix, elles désignent, comme indiqué ci-dessus, un expert chargé de le fixer. 

 
Dans tous les cas de désaccord sur le prix et sur la désignation de l’expert, il appartient à la partie la 
plus diligente d’obtenir la nomination de ce dernier par ordonnance du Président du Tribunal de Com-
merce statuant sur requête. 
 
Lorsque le prix est fixé par expert, les frais d’expertise sont supportés par la Société  ; les frais d’acte 
sont à la charge des associés acheteurs. 
 
Le cédant a toujours la possibilité de renoncer à son projet de cession de parts, y compris dans le cas 
où il a accepté la procédure d’expertise en vue de la fixation du prix d’achat. 
 
Sauf accord contraire entre les parties, les parts achetées par les associés ou par des tiers doivent 
être payées comptant. 
 
Sauf convention contraire conclue entre les intéressés, le ou les cessionnaires des parts sociales au-
ront seuls droit à la fraction y attachée des produits sociaux afférents à la période s’étendant de l’ou-
verture de l’exercice social au cours duquel la demande d’agrément aura été formulée et le jour de 
signature de l’acte d’achat ou de rachat. 
 

b) soit accepter la proposition, éventuellement faite par la Société, de réduire, dans le même délai, le 
capital du montant de la valeur nominale de ses parts et de racheter celles-ci au prix déterminé dans 
les conditions prévues ci-dessus. 
 
Si cette réduction a pour effet de ramener le capital à un montant inférieur au minimum légal, il sera 
fait application des dispositions de l’article 9, Paragraphe II ci-dessus. 
 
En cas d’exercice par la Société du droit de rachat qui lui est ci-dessus réservé, le prix sera payé comp-
tant, sauf convention contraire entre les parties ou délai de paiement ne pouvant excéder deux ans 
accordé, sur justification, à la Société par décision de justice. 
 
Dans l’hypothèse du rachat des parts, et en vue de régulariser la mutation au profit du ou des acqué-
reurs, la gérance invitera le cédant, huit jours à l’avance, à signer l’acte de cession authentique ou 
sous seing privé. 
 
Passé ce délai, et si le cédant ne s’est pas présenté pour signer l’acte de cession, la mutation des 
parts sera régularisée d’office, par déclaration de la Gérance en la forme authentique, sans qu’il soit 
besoin du concours, ni de la signature du défaillant. 
 
Notification de cette mutation lui sera faite dans la quinzaine de sa date, et il sera invité à se présenter, 
personnellement ou par mandataire régulier, au siège de la Société, pour recevoir le prix de cession, 
en fournissant toutes justifications utiles. 
 

Si à l’expiration du délai imparti, aucune des solutions de rachat prévues au présent paragraphe 3°) n’est 
intervenue, soit que la Société n’ait pas fait connaître sa décision, soit que la Société ayant expressément 
refusé de donner son consentement, l’associé ait demandé le rachat et que celui-ci ne soit pas intervenu 
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dans les trois mois, l’associé pourra réaliser la cession initialement prévue, à la condition toutefois qu’il 
possède les parts qui en font l’objet depuis au moins deux ans, à moins qu’il ne les ait recueillies en suite 
de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de donation par son conjoint ou 
par un ascendant ou descendant. 
 
Si cette condition n’est pas remplie, l’associé cédant ne pourra se prévaloir des dispositions ci-dessus 
concernant le rachat de ses parts, et, en cas de refus d’agrément, il restera propriétaire desdites parts.  
 
Les notifications, significations et demandes prévues au présent paragraphe 3°) seront valablement 
faites, soit par acte extrajudiciaire, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
Les dispositions qui précèdent sont applicables à tous modes de cession entre vifs, à titre gratuit ou oné-
reux, même aux adjudications publiques, en vertu d’ordonnances de justice ou autrement. 
 
En cas de vente forcée aux enchères publiques, l’adjudication ne pourra être prononcée que sous réserve 
de l’agrément de l’adjudicataire et de l’exercice éventuel du droit de préemption des associés ou de la 
Société. 
 
En conséquence, aussitôt après l’adjudication, l’adjudicataire présentera sa demande d’agrément, et 
c’est à son encontre que pourra être exercé le droit de préemption. 
 

B. LOCATION DE PARTS 
 
Les parts sociales peuvent être données en location à une personne physique sous les conditions et li-
mites prévues aux articles L. 239-1 à 239-5 du Code de commerce. 
 
Le contrat de location est constaté par un acte sous seing privé soumis à la formalité de l'enregistrement 
ou par un acte authentique, et comportant les mentions prévues à l'article R. 239-1 du Code de com-
merce. 
 
Pour être opposable à la Société, il doit lui être signifié par acte extrajudiciaire ou être accepté par son 
représentant légal dans un acte authentique conformément à l’article 1690 du Code Civil, ces formalités 
pouvant être remplacées par le dépôt au siège social d’un exemplaire original du contrat de location 
contre remise par la gérance d’une attestation de dépôt. 
 
Le projet de location de parts sociales au profit de tout locataire doit faire l’objet de la procédure d’agré-
ment prévue au chapitre A ci-dessus. 
 
Si la société a refusé de consentir à la location, l’associé concerné demeure seul titulaire de l’ensemble 
des droits patrimoniaux et extrapatrimoniaux attaché à ses parts. Il ne peut en aucun cas contraindre les 
associés ou la société de se porter acquéreur de ses parts. 
 
La procédure d’agrément prévu au chapitre A ci-dessus s’applique aux cessions intervenant après une 
période de location, même si la cession ou la transmission est envisagée au profit du locataire déjà agréé. 
 
La délivrance des parts louées est réalisée à la date de la mention de la location et du nom du locataire à 
côté du nom du bailleur dans les statuts de la Société. A compter de cette date, la Société doit adresser 
au locataire les informations dues aux associés et prévoir sa participation et son vote aux assemblées. 
 
Le gérant peut inscrire ces mentions dans les statuts sous réserve de la ratification de cette décision par 
un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 
 
Le droit de vote appartient au bailleur dans les assemblées statuant sur les modifications statutaires ou 
le changement de nationalité de la Société et au locataire dans les autres assemblées. Pour l'exercice 
des autres droits attachés aux parts louées, notamment le droit aux dividendes, le bailleur est considéré 
comme le nu-propriétaire et le locataire comme l'usufruitier. 
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Les parts louées doivent être évaluées, sur la base de critères tirés des comptes sociaux, en début et en 
fin de contrat, ainsi qu'à la fin de chaque exercice comptable lorsque le bailleur est une personne morale. 
L'évaluation est certifiée par un Commissaire aux Comptes. 
 
Le bail est renouvelé dans les mêmes conditions que le bail initial. En cas de non-renouvellement du 
contrat de bail ou de résiliation, la partie la plus diligente fait procéder à la radiation de la mention portée 
dans les statuts de la Société par décision des associés ou par le gérant dans les mêmes conditions qu'à 
la délivrance des parts louées. 
 
Les parts louées ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'une sous-location ou d'un prêt. 
 
ARTICLE 12 - TRANSMISSION DE PARTS PAR DECES OU LIQUIDATION DE COMMUNAUTE OU DE 

PACS : 
 
1°) En cas de décès de l’associé unique, la Société se poursuit avec ses héritiers, ayant droits et le cas 
échéant, son conjoint survivant. 
 
2°) Lorsque la Société comporte plusieurs associés, en cas de décès de l’un d’eux, la Société continue 
entre les associés survivants et les héritiers, ayants droit et conjoint survivant du défunt, sous réserve 
que ceux d’entre eux qui n’auraient pas déjà la qualité d’associé soient agréés par la majorité des asso-
ciés représentant plus de la moitié des parts sociales, les parts dépendant de la succession n’étant pas 
prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorité, et les associés survivants prenant seuls part 
au vote sur cet agrément. 
 
Les héritiers et ayants droits ayant déjà la qualité d’associé disposeront d’une priorité d’attribution à leur 
profit de la totalité des parts de l’associé décédé. 
 
Pour permettre la consultation des associés sur cet agrément, les héritiers et ayants droits devront justi-
fier de leur identité et qualités héréditaires dans les plus brefs délais par la production de toute pièces 
habituellement requises en pareil cas, sans préjudice du droit pour la Gérance de requérir de tout notaire 
la délivrance d’expéditions ou d’extraits de tous actes établissant ces qualités. 
 
Ils devront également justifier de la désignation, s’il y a lieu, du mandataire commun chargé de les repré-
senter auprès de la Société pendant la durée de l’indivision, conformément aux dispositions de l’article 
10 ci-dessus. 
 
Jusqu’alors, les parts de l’associé décédé ne pourront être représentées aux décisions collectives des 
associés, ni percevoir les produits auxquels elles auraient droit. 
 
En cas de dissolution d’une communauté de biens entre époux par suite de divorce, séparation judiciaire 
de biens ou changement de régime matrimonial, l’attribution des parts communes s’effectue librement 
à l’époux ayant déjà la qualité d’associé ; par contre, dans cette situation, les parts communes ne peu-
vent être transmises à l’époux ne possédant pas la qualité d’associé qu’avec le consentement de la ma-
jorité en nombre des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 
 
L’époux attributaire ayant déjà la qualité d’associé bénéficie d’une priorité d’attribution de la totalité des 
parts communes. 
 
En cas de dissolution d'un Pacs, la liquidation de parts indivises sera effectuée par application des dis-
positions des articles 515-6, alinéa 1 et 831 du Code civil, avec possibilité d'attribution préférentielle des 
parts à l'autre partenaire par voie de partage, à charge de soulte s'il y a lieu. 
 
Lorsque la demande d’agrément émane d’une indivision, l’agrément s’applique à l’ensemble des indivi-
saires, à moins que chacun d’eux possède une qualité dispensant de cet agrément ; s’il y a refus d’agré-
ment de l’indivision, mais qu’un ou plusieurs des indivisaires possède la qualité dispensant de l’agré-
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ment, les indivisaires concernés disposent d’un délai d’un mois à compter de la notification de la déci-
sion de refus d’agrément de l’indivision, pour notifier à la Société un acte de partage portant attribution à 
leur profit des parts sociales de leur auteur. 
 
A l’effet d’obtenir le consentement à la transmission à leur profit des parts sociales, les personnes sou-
mises à l’agrément devront notifier leurs demandes à la Société, accompagnées de toutes justifications 
utiles concernant leurs qualités. 
 
Dans les huit jours suivant la réception de la dernière de ces demandes, la gérance doit inviter la collec-
tivité des associés à se prononcer sur cet agrément, soit en Assemblée Générale, soit par une consulta-
tion écrite. 
 
La gérance notifie dans les plus brefs délais le résultat de la décision des associés aux intéressés par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
Si l’agrément intervient avant le partage, il s’applique à tous les indivisaires soumis à agrément.  
 
Si l’agrément intervient après le partage, il vaut pour l’héritier attributaire des parts. 
 
L’agrément pourra résulter du consentement unanime donné par les associés dans l’acte notarié de par-
tage successoral ; l’agrément sera donné à l’associé attributaire des parts sociales dépendant de la suc-
cession de l’associé décédé. 
 
Si la collectivité des associés a refusé d’agréer ceux-ci comme associés nouveaux, les associés seront 
tenus, dans le délai de trois mois à compter de ce refus, d’acquérir ou de faire acquérir la totalité des 
parts ayant fait l’objet du refus d’agrément, à un prix fixé, à défaut d’accord entre les parties, par voie 
d’expertise, dans les conditions prévues à l’article 1843/4 du Code Civil. 
 
A la demande de la Gérance, ce délai pourra être prorogé une seule fois par décision de justice, sans que 
cette prolongation puisse excéder trois mois. 
 
La Société, par décision collective extraordinaire des associés pourra également, si elle préfère cette so-
lution, décider, dans le même délai, de racheter lesdites parts par voie de réduction de capital, au prix 
déterminé dans les conditions ci dessus. 
 
Dans cette hypothèse la réduction de capital sera égale au montant nominal des parts rachetées et, si 
elle a pour effet de ramener le capital à un montant inférieur au minimum légal, les dispositions prévues 
à l’article 9 paragraphe 2°) ci-dessus seront applicables. 
 
En cas d’exercice par la Société du droit de préemption et de rachat qui lui est ci dessus réservé, le prix 
sera payé comptant, sauf convention contraire entre les parties, ou délai de paiement ne pouvant excé-
der deux ans accordé à la Société, sur justification, par décision de justice. 
 
En vue de régulariser la mutation des parts au profit du ou des acquéreurs, la gérance invitera les deman-
deurs non agréés huit jours à l’avance, à signer l’acte de cession authentique ou sous seing privé. 
 
Passé ce délai et si les cédants ou certains d’entre eux ne se sont pas présentés pour signer l’acte de 
cession, la mutation des parts sera régularisée d’office par déclaration de la gérance en la forme authen-
tique, sans qu’il soit besoin du concours ni de la signature des défaillants. 
 
Notification de cette mutation leur sera faite dans la quinzaine de sa date, et ils seront invités à se pré-
senter, personnellement ou par mandataire régulier, au siège social, pour recevoir le prix de la cession, 
en fournissant toutes justifications utiles. 
 
Si à l’expiration du délai imparti, aucune des solutions de rachat prévues ci dessus n’est intervenue, la 
mutation des parts ayant fait l’objet du refus d’agrément pourra s’effectuer librement au profit des de-
mandeurs non agréés. 
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Comme pour les dispositions prévues au paragraphe 3°) de l’article 11 ci-dessus, les notifications, signi-
fications et demandes prévues au présent paragraphe seront valablement faites, soit par acte extrajudi-
ciaire, soit par lettre recommandée, avec demande d’avis de réception. 
 
2°) En cas de refus d’agrément par la collectivité des associés d’un projet de transmission de parts so-
ciales au profit d’héritiers et ayants droit d’un associé décédé ou d’attribution de celles-ci au conjoint 
d’un associé, en suite d’une dissolution de communauté de biens entre vifs, la gérance fait connaître aux 
associés l’obligation qui leur est faite d’acquérir ou de faire acquérir les parts dont la mutation a été re-
fusée ; les offres d’achat doivent être adressées par les associés à la Gérance, à peine de forclusion, dans 
les quinze jours suivant la notification de l’obligation d’achat. 
 
La répartition entre les associés acheteurs des parts sociales en instance de mutation est effectuée par 
la Gérance, proportionnellement aux parts possédées par chacun d’eux et dans la limite de leurs de-
mandes ; s’il y a lieu, les fractions de parts sont attribuées par voie de tirage au sort auquel il est procédé 
par la gérance, en présence des associés acheteurs ou eux dûment appelés, à autant d’acheteurs qu’il 
reste de parts à attribuer ; toutefois, comme indiqué ci dessus, le conjoint déjà associé en cas de liqui-
dation de communauté de biens du vivant des époux, ou les héritiers, ayant droits ou conjoint de l’associé 
décédé, bénéficient, s’ils ont déjà la qualité d’associé, d’une priorité d’achat de la totalité des parts du 
défunt ou faisant l’objet du projet d’attribution. 
 
Si aucune demande d’achat n’a été adressée à la gérance, dans le délai ci-dessus fixé, ou si ces de-
mandes ne portent pas sur la totalité des parts à racheter, la gérance peut faire acheter les parts dispo-
nibles par un ou plusieurs tiers, sous réserve de faire agréer ceux-ci par la majorité des associés repré-
sentant plus de la moitié des parts sociales. 
 
En l’absence d’achat par les associés, ou par un ou plusieurs tiers, comme en cas de refus d’agrément 
de ces tiers par les associés, la gérance doit consulter ceux-ci à l’effet de décider, avec l’accord des in-
téressés, si la Société doit procéder elle même au rachat moyennant la réduction corrélative de son ca-
pital. 
 
Lorsque les parts sociales, objet du projet de mutation non agréé, sont acquises par des associés ou par 
un ou plusieurs tiers agréés par eux, la gérance notifie au propriétaire des parts les éléments d’état civil 
du ou des acquéreurs, et le prix de cession des parts est fixé, d’accord entre les parties intéressées. 
 
Faute d’accord sur ce prix, elles désignent, comme indiqué ci dessus, un expert chargé de le fixer. 
 
Dans tous les cas de désaccord sur le prix et sur la désignation de l’expert, il appartient à la partie la plus 
diligente, d’obtenir la nomination de ce dernier par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce 
statuant sur requête. 
 
Lorsque le prix est fixé par expert, les frais d’expertise sont supportés, moitié par le ou les propriétaires 
parts, et moitié, soit par la Société en cas d’annulation des parts, soit par les acheteurs, au prorata du 
nombre des parts acquises par chacun d’eux ; les frais d’acte sont à la charge des acheteurs. 
 
Sauf convention contraire conclue entre les intéressés, le ou les cessionnaires des parts sociales auront 
seuls droit à la fraction y attachée des produits sociaux afférents à la période s’étendant de l’ouverture 
de l’exercice social au cours duquel la demande d’agrément aura été formulée et le jour de signature de 
l’acte d’achat ou de rachat. 
 
3°) En cas d’indivision successorale dans la propriété des parts sociales, la Société peut, sans attendre 
leur partage, soit statuer sur l’agrément global des indivisaires, soit, à l’expiration d’un délai de six mois 
suivant le décès, demander au juge des référés du lieu d’ouverture de la succession de mettre les indivi-
saires en demeure, sous astreinte, de procéder au partage. Lorsque les droits hérités sont divis, elle peut 
se prononcer sur l’agrément, même en l’absence de demande de l’intéressé. 
 
ARTICLE 13 - REVENDICATION DU CONJOINT COMMUN EN BIENS 
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1°) Si l’acquisition des parts sociales a lieu au moyen de deniers communs, le conjoint du cessionnaire 
devra en être averti et il en sera justifié dans l’acte. La revendication éventuelle de la qualité d’associé 
par le conjoint du cessionnaire sera notifiée à la Société par lettre recommandée avec A.R. L’agrément 
donné au cessionnaire vaut pour son conjoint dans la mesure où il a notifié son intention d’association à 
l’occasion de la cession ; de même, un refus d’agrément du cessionnaire entraîne celui de son conjoint. 
L’agrément ou le refus d’agrément est global dans ce cas. 
 
2°) En revanche, si durant l’existence de la communauté de biens existant entre deux époux, le conjoint 
de celui qui est déjà associé notifie, en application des dispositions de l’article 1832/2 du Code Civil, son 
intention d’être personnellement associé, postérieurement à l’apport ou à l’acquisition de parts effectué, 
il ne peut acquérir la qualité d’associé que s’il est agréé par la majorité des associés représentant plus 
de la moitié des parts sociales. L’époux associé ne participe pas au vote et ses parts ne sont pas retenues 
pour le calcul du quorum et de la majorité. 
 
La décision des associés est notifiée au conjoint par lettre recommandée avec demande d’accusé de 
réception. 
 
L’agrément résulte de la notification de la décision des associés, soit du défaut de réponse dans le délai 
de trois mois à compter de la notification de la demande. 
 
En cas de refus d’agrément, l’époux associé conserve seul cette qualité pour la totalité des parts. 
 
ARTICLE 14 - NANTISSEMENT DE PARTS SOCIALES 
 
Le nantissement de parts sociales est constaté par un acte notarié ou sous seing privé enregistré et si-
gnifié à la Société ou accepté par elle dans un acte authentique. 
 
Si la Société a donné son consentement à un projet de nantissement de parts sociales dans les condi-
tions prévues à l’article 11 ci-dessus, ce consentement emportera agrément du cessionnaire en cas de 
réalisation forcée des parts nanties, selon les dispositions des articles 2346 à 2348 du Code Civil, à moins 
que la Société ne préfère, après la cession, racheter, sans délai, les parts en vue de réduire son capital. 
 
Le défaut de notification du projet de nantissement à la société, comme le refus d’agrément de celui-ci 
par les associés n’empêche pas le nantissement, mais en cas de réalisation forcée, l’adjudicataire devra 
être agréé comme en cas de cession de parts. 
 
En cas de nantissement de ses parts par l’associé unique, l’acte de nantissement emportera agrément 
du cessionnaire en cas de réalisation forcée, dans les conditions ci-dessus précisées. 
 
ARTICLE 15 - DECES, INTERDICTION, FAILLITE OU INCAPACITE D’UN ASSOCIE. 
 
La Société ne sera pas dissoute par le décès, l’incapacité, l’interdiction, la faillite, la déconfiture, le re-
dressement ou la liquidation judiciaire de l’un des associés ou de l’associé unique. 
 
En cas de décès d’un associé, il sera fait application des dispositions de l’article 12 ci-dessus. 
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TITRE TROISIEME 

 
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE. 

 
ARTICLE 16 - NOMINATION ET POUVOIRS DE LA GERANCE 
 
1°) La Société est gérée et administrée par une ou plusieurs personnes physiques choisies parmi les as-
sociés ou en dehors d’eux et nommés dans les statuts ou par décision des associés représentant plus de 
la moitié des parts sociales. En présence d’un associé unique, celui-ci exerce cette fonction ou désigne 
un tiers. 
 
Si la majorité concernant la nomination du gérant, hors statut, n’est pas obtenue, faute de réunir le quo-
rum nécessaire les associés pourront être convoqués ou consultés une seconde fois, et les décisions 
seront prises à la majorité des votes émis. 
 
2°) Le gérant ou chacun des gérants, s’ils sont plusieurs, est tenu de consacrer le temps et d’apporter les 
soins nécessaires à la bonne marche des affaires sociales. 
 
La durée des fonctions du ou des gérants est fixée, en cours de Société, par la décision de nomination. 
Le ou les gérants sont toujours rééligibles. 
 
3°) Conformément à la loi, le gérant ou chacun des gérants, s’ils sont plusieurs, aura, vis à vis des tiers, 
les pouvoirs les plus étendus pour représenter la Société, contracter en son nom, et l’engager pour tous 
les actes et opérations rentrant dans l’objet social, sans limitation et sans avoir à justifier de pouvoirs 
spéciaux. 
 
L’opposition d’un gérant aux actes d’un autre gérant, n’est valable, dans ses rapports avec les associés, 
que si elle est faite avant que l’opération en cause soit conclue et, dans ses rapports avec les tiers, que 
s’il est établi que ceux-ci en ont eu connaissance. 
 
Le gérant unique peut, sous sa responsabilité personnelle, conférer toute délégation spéciale et tempo-
raire, pour des opérations déterminées, à tous mandataires de son choix ; en cas de pluralité de gérants, 
le choix de ce mandataire devra être décidé par eux, en agissant conjointement et d’un commun accord. 
 
Dans ses rapports avec les associés, le gérant peut faire tous actes de gestion dans l’intérêt de la Société, 
mais, à titre de règlement intérieur et sans que cette clause puisse être opposée aux tiers, il est convenu 
qu’un gérant ne peut, sans y être autorisé préalablement par le second gérant, réaliser les opérations 
suivantes, qui devront être réalisées sous leur double signature : 
 
a) emprunts avec ou sans garantie, autres que les découverts bancaires et opérations d’escomptes ;  
b) prêts à des tiers ; 
c) achat, vente, apport ou échange d’immeubles, de droits aux baux et de fonds de commerce ; 
d) constitution d’hypothèque ou de nantissement sur les biens sociaux ; 
e) prise ou dation à bail de tous immeubles et fonds de commerce ; 
f) prise en location de tous biens, selon convention de crédit bail mobilier ou immobilier : 
g) opérations d’aval et de caution en faveur de tiers ; 
h) prise de participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés et groupements consti-

tués ou à constituer et cession, échange ou apport des intérêts et participations détenues par la so-
ciété ou cession des participations existantes ; 

i) investissements excédant la moitié du capital social ou cession de biens sociaux dont la valeur nette 
comptable excède cette valeur. 

j) embauche, licenciement et modification de contrat de travail de toute personne ; 
k) souscription de tout contrat de franchise ou de distribution exclusive ; 
l) souscription de déclaration de cessation de paiement ou de déclaration d’ouverture de procédure de 

sauvegarde. 
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La violation par la gérance des dispositions ci-dessus constituera un juste motif de révocation. 
 
En cas où la société serait dirigée par un seul gérant, celui-ci devra recueillir l’accord préalable de l’as-
socié unique, ou de la majorité ordinaire des associés, en vue de réaliser les opérations visées ci-dessus. 
 
ARTICLE 17 - REVOCATION - DEMISSION - DECES OU RETRAITE D’UN GERANT. 
 
1°) Le gérant associé ou non, nommé dans les statuts ou en dehors, est révocable par décision de l’as-
socié unique ou par décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 
 
Si cette majorité n’est pas obtenue faute de réunir le quorum nécessaire, les associés pourront être con-
voqués ou consultés une seconde fois, et les décisions seront prises à la majorité des votes émis. 
 
Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages intérêts. 
 
En outre, le gérant est révocable par les Tribunaux, pour cause légitime, à la demande de tout intéressé. 
 
2°) Un gérant peut démissionner sans avoir à justifier sa décision. 
 
En présence de plusieurs gérants, la démission de l’un d’eux doit être notifiée aux autres, sous pli recom-
mandé avec demande d’avis de réception, au moins trois mois avant la date d’effet de celle-ci. 
 
Lorsque l’unique gérant de la Société démissionne, il doit notifier sa démission à chacun des associés, 
sous pli recommandé avec demande d’avis de réception, au moins trois mois avant la date d’effet de 
celle-ci. 
 
Toutefois, la collectivité des associés, par décision ordinaire, pourra toujours accepter la démission du 
gérant, quand bien même le délai de prévenance et les formes de prévenance n’auraient pas été respec-
tés. 
 
Cette démission n’est recevable, si le gérant est unique, qu’accompagnée d’une convocation de l’As-
semblée des Associés en vue de la nomination d’un ou de plusieurs nouveaux gérants. 
 
3°) Le décès d’un gérant ou sa retraite pour quelque motif que ce soit n’entraîne pas la dissolution de la 
Société. 
 
En cas de décès de l’un des gérants, la gérance sera exercée de plein droit par le ou les gérants survivants, 
mais tout associé pourra provoquer une décision collective des associés à l’effet de nommer un nouveau 
gérant, sauf disposition statutaire contraire. 
 
En cas de décès d’un gérant resté seul en fonctions, les associés auront un délai de six mois pour réor-
ganiser la gérance, transformer la Société en société d’une autre forme, ou en prononcer la dissolution 
anticipée. 
 
Passé ce délai, tout associé pourra faire prononcer judiciairement la dissolution de la Société. 
 
Durant la période intérimaire, les mandataires du gérant décédé, en fonctions au jour de son décès, con-
tinueront à exercer leurs pouvoirs pour assurer la gestion de la Société, sauf décision contraire de la col-
lectivité des associés. A défaut, les associés désigneront un gérant provisoire, associé ou non. 
 
L’incapacité légale d’un gérant ou son incapacité physique le mettant dans l’impossibilité de remplir ses 
fonctions pendant plus de six mois est assimilée au cas de son décès et entraîne, en conséquence, la 
cessation de ses fonctions, laquelle doit être constatée par décision ordinaire des associés et régulière-
ment publiée. 
 
Si ces assimilations au cas de décès concernent l’un des premiers gérants, celui subsistant ne demeu-
rera en fonction que jusqu’à la réunion de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de 
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l’exercice suivant celui au cours duquel son cogérant aura cessé ses fonctions pour cause d’incapacité 
physique ou légale dans les conditions ci-dessus. 
 
4°) En cas de cessation des fonctions de gérant statutaire, pour quelque cause que ce soit, les associés 
pourront supprimer dans les présents statuts, sous l’article 33, la mention du nom du gérant par une 
simple décision ordinaire. 
 
ARTICLE 18 - REMUNERATION DE LA GERANCE. 
 
Chacun des gérants recevra à titre de rémunération de son travail et en compensation de la responsabi-
lité attachée à sa gestion, un traitement fixe ou proportionnel ou à la fois fixe et proportionnel, dont le 
montant et les modalités de paiement seront déterminés par décision de l’associé unique ou par décision 
collective ordinaire des associés. 
 
Les frais de représentation, de voyages et de déplacements engagés par la gérance dans l’intérêt social, 
lui seront remboursés, soit d’une manière forfaitaire, soit sur présentation de pièces justificatives, selon 
ce qui sera décidé par les associés, statuant en la forme ordinaire ou l’associé unique. 

 
TITRE QUATRIEME 

 
DECISIONS DU OU DES ASSOCIES - DROIT DE COMMUNICATION 

 
ARTICLE 19 - FORME, EPOQUE ET NATURE DES DECISIONS  
 
I.  En principe, les décisions des associés sont prises en Assemblée. 
 
Toutefois, à l’exception de celles relatives à l’approbation des comptes annuels, lesquelles doivent être 
prises obligatoirement en Assemblée Générale, toutes les autres décisions pourront être également 
prises valablement à l’initiative de la Gérance, par consultation écrite des associés ou résulter du con-
sentement de tous les associés exprimés dans un acte. Le choix du mode de décision appartient à la 
gérance. 
 
Les décisions collectives régulièrement prises obligent tous les associés, même absents, dissidents ou 
incapables. 
 
Ces décisions collectives sont qualifiées d’ordinaires ou d’extraordinaires, selon leur objet. 
 
Les décisions collectives de toutes natures peuvent être prises, à toute époque, mais les associés doi-
vent être obligatoirement consultés une fois par an, dans les six mois qui suivent la clôture de chaque 
exercice social, pour en approuver les comptes, sauf prorogation de ce délai par décision de justice. 
 
II. En présence d’un associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus par la Loi et les statuts à l’As-
semblée Générale des associés. Les règles de consultation écrite, de convocation, de représentation, de 
quorum et de majorité sont alors inapplicables. 
 
L’Associé unique ne peut déléguer ses pouvoirs. Les décisions prises en lieu et place de l’Assemblée sont 
répertoriées dans un registre coté et paraphé dans les conditions prévues par l’article R. 223-26 du Code 
de Commerce. 
 
ARTICLE 20 - L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
L’Assemblée est convoquée au lieu du siège social, ou par visioconférence (signature électronique), ou 
en tout autre lieu indiqué sur la convocation, soit par un gérant, soit, à défaut, par le commissaire aux 
comptes, soit encore par un mandataire désigné, à la demande d’un associé, par ordonnance du Prési-
dent du Tribunal de Commerce statuant en référé ; en outre, un ou plusieurs associés détenant la moitié 
des parts sociales ou détenant, s’ils représentent au moins le dixième des associés et le dixième des 
parts sociales, peuvent demander la réunion d’une Assemblée. 
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La convocation doit être faite par lettre recommandée quinze jours au moins avant la réunion de l’Assem-
blée ; elle doit indiquer les questions à l’ordre du jour de telle sorte que leur contenu et leur portée appa-
raissent clairement, sans qu’il y ait lieu de se reporter à d’autres documents. 
 
Toute Assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. 
 
Toutefois l’action en nullité n’est pas recevable lorsque tous les associés étaient présents ou représen-
tés. 
 
L’Assemblée des associés est présidée par le gérant ou l’un des gérants. Si aucun des gérants n’est as-
socié, elle est présidée par l’associé présent et acceptant qui possède ou représente le plus grand 
nombre de parts sociales. 
 
Seules sont mises en délibérations les questions figurant à l’ordre du jour. 
 
Sauf interdictions légales, tout associé a le droit de participer aux décisions, quelle que soit leur nature 
et quel que soit le nombre de ses parts, avec un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu’il 
possède, sans limitation. 
 
En principe, chaque associé participe personnellement au vote. Toutefois, il peut se faire représenter par 
son conjoint, à moins que la Société ne comprenne que les deux époux ou par un autre associé, sauf si 
le nombre des associés est limité à deux. 
 
Il ne peut constituer un mandataire, pour voter du chef d’une partie de ses parts, et voter en personne, 
du chef de l’autre partie. 
 
Le mandat de représentation d’un associé est donné pour une seule Assemblée mais vaut pour les as-
semblées successives convoquées avec le même ordre du jour. Il peut cependant être donné pour deux 
assemblées tenues le même jour ou dans un délai de sept jours. 
 
Toute délibération de l’Assemblée des associés est constatée par un procès-verbal qui mentionne la date 
et le lieu de la réunion, les nom, prénoms et qualité du Président, les noms et prénoms des associés 
présents ou représentés, avec l’indication du nombre de parts sociales détenues par chacun d’eux, les 
documents et rapports soumis à l’Assemblée, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux 
voix et le résultat des votes. 
 
Ce procès-verbal est établi et signé par le Président de séance sur un registre spécial tenu au siège social 
et coté et paraphé, soit par un Juge du Tribunal de Commerce, soit par un Juge du Tribunal d’instance, 
soit par le Maire de la Commune ou un Adjoint au Maire. 
 
Toutefois, les procès-verbaux peuvent être établis sur des feuillets mobiles, numérotés sans disconti-
nuité, paraphés dans les mêmes conditions que le registre susvisé et revêtus du sceau de l’autorité qui 
les a paraphés. Dès qu’une feuille a été remplie, même partiellement, elle doit être jointe à celles précé-
demment utilisées. Toute addition, suppression, substitution ou inversion de feuilles est interdite. 
 
Les copies ou extraits des délibérations des associés sont valablement certifiés conformes par un seul 
gérant. 
 
ARTICLE 21 - CONSULTATION ECRITE - DECISION PAR UN ACTE 
 
A) En cas de consultation écrite, la gérance adresse, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, à chacun des associés, au dernier domicile déclaré par lui à la Société, le texte des résolutions 
proposées ainsi que les documents nécessaires à l’information des associés. 
 
Ceux-ci disposent d’un délai de quinze jours à compter de la date de réception des projets de résolutions 
pour émettre leurs votes par écrit. Ce vote formulé par un "OUI" ou un "NON" inscrit en dessous du texte 
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de chacune des résolutions proposées, doit être adressée à la Société par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception. 
 
Tout associé qui n’aura pas régulièrement voté dans le délai imparti, sera considéré comme ayant voulu 
s’abstenir. 
 
Le procès-verbal de la délibération est établi par la Gérance, selon les formes indiquées ci dessus pour 
les procès-verbaux d’Assemblées, mais en mentionnant que la consultation a eu lieu par écrit et en an-
nexant au procès-verbal la réponse de chaque associé. 
 
B) L’acte exprimant le consentement de tous les associés intervenant en personne devra indiquer qu’il 
vaut, conformément à l’article L 223-27 du Code de Commerce, décision des associés. Il relatera si né-
cessaire la procédure suivie, les motivations en cause et devra impérativement contenir : 
 
- l’indication de tous les associés (noms, prénoms, domiciles) et le nombre de parts détenues par chacun 

d’eux ; 
- les conditions d’information préalable des associés (lettres, projets d’acte...) ; 
- la nature précise de la décision adoptée, 
- le visa du rapport du gérant ; 
- et la signature de chacun des associés. 
 
A cet acte seront annexés les documents et informations nécessaires, selon la nature de la décision, 
pour permettre aux associés de se prononcer en connaissance de cause, et notamment le rapport du 
gérant. 
 
L’absence de consentement et donc de signature d’un seul associé entraînera de plein droit invalidation 
de la décision, quelle que soit par ailleurs la majorité exigée pour la prise de cette même décision en 
Assemblée. 
 
L’original de cet acte s’il est sous seing privé, ou une expédition s’il est notarié, reste en possession de la 
Société pour être enliassé dans le registre des procès-verbaux à la suite de la mention de la décision. 
 
Cette décision est mentionnée à sa date dans le registre des procès-verbaux en indiquant la forme, la 
nature, l’objet de l’acte, les noms, prénoms et signatures de tous les associés intervenus à l’acte.  
 
ARTICLE 22 - DECISIONS ORDINAIRES. 
 
1°) Sont qualifiées d’ordinaires, les décisions des associés ne concernant, ni l’agrément de nouveaux 
associés, ni les modifications statutaires, sous réserve des exceptions prévues par la Loi (révocation de 
gérant statutaire). 
 
Elles ont notamment pour objet de statuer sur les comptes d’un exercice et sur l’affectation à donner aux 
résultats, de nommer et révoquer les gérants, de nommer, le cas échéant, le ou les commissaires aux 
comptes, tout liquidateur ou contrôleur, d’autoriser la Gérance à effectuer certaines opérations, d’ap-
prouver les conventions intervenues entre la Société et l’un de ses gérants ou associés ou de donner une 
autorisation préalable aux conventions conclues avec la Société par un gérant non associé lorsqu’il  
n’existe pas de commissaire aux comptes. 
 
2°) Les décisions ordinaires sont adoptées par un ou plusieurs associés, représentant plus de la moitié 
des parts sociales. 
 
Si cette majorité n’est pas obtenue, les associés, sont, selon les cas, convoqués ou consultés une se-
conde fois, et les décisions sont prises à la majorité des votes émis, quel que soit le nombre des votants, 
à la condition expresse de ne porter que sur les questions ayant fait l’objet de la première consultation. 
 
Toutefois, la majorité représentant plus de la moitié des parts sociales reste requise lorsqu’il s’agit de 
statuer sur la nomination ou la révocation de l’un des gérants. 
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ARTICLE 23 - DECISIONS EXTRAORDINAIRES 
 
1°) Les décisions extraordinaires sont celles par lesquelles les associés se prononcent sur toutes les 
questions comportant modification des statuts, continuation de la Société en cas de réduction de ses 
capitaux propres au-dessous de la moitié du capital social, approbation de cessions ou transmissions 
de parts, lorsque ces opérations sont soumises à agrément, conformément aux dispositions des articles 
11 et 12 ci-dessus. 
 
Sous réserve des exceptions prévues par la loi, les associés, par décisions collectives extraordinaires, 
peuvent, notamment, décider ou autoriser l’augmentation ou la réduction du capital, la modification de 
l’objet ou de la dénomination sociale, la fusion avec une autre société, et la transformation en société 
d’une autre forme. 
 
2°) Les décisions extraordinaires emportant modification des statuts ne sont valablement prises qu’au-
tant qu’elles ont été adoptées : 
 
- à l’unanimité, s’il s’agit de changer la nationalité de la Société, de transformer la société en nom collec-

tif, en commandite simple ou commandite par actions, ou d’obliger un associé à augmenter son enga-
gement social. 

 
- à la majorité en nombre d’associés représentant plus de la moitié des parts sociales, s’il s’agit de sta-

tuer d’approuver des cessions et transmissions de parts sociales, 
 
- et à la majorité des deux tiers au moins des parts sociales détenues par les associés présents ou repré-

sentés à l’assemblée pour toutes les autres décisions, étant précisé : 
 
- Que sur première convocation, l’assemblée des associés ne peut valablement se prononcer sur 

une modification statutaire que si les associés présents ou représentés possèdent au moins le 
quart des parts sociales, 

- Et que sur seconde convocation, le quorum est fixé au cinquième des parts sociales. 
 
Toutefois, par dérogation à cette dernière règle, les décisions d’augmentation du capital social par incor-
poration de réserves ou de bénéfices, et la transformation en société anonyme lorsque les capitaux 
propres figurant au dernier bilan excédent 750.000 €uros, sont valablement prises par des associés re-
présentant la moitié des parts sociales. 
 
ARTICLE 24 - COMMUNICATION DES COMPTES SOCIAUX. 
 
1°) La Gérance doit adresser aux associés, quinze jours au moins avant la date de l’Assemblée Générale 
appelée à statuer sur les comptes d’un exercice social, le rapport susvisé, ainsi que les comptes annuels, 
le texte des résolutions proposées et le cas échéant, le rapport des Commissaires aux Comptes. 
 
A compter de cette communication, tout associé à la faculté de poser par écrit des questions auxquelles 
la gérance sera tenue de répondre au cours de l’Assemblée. 
 
Pendant le délai de quinze jours qui précède l’Assemblée, l’inventaire est tenu au siège social à la dispo-
sition des associés, qui ne peuvent en prendre copie. 
 
L’inventaire, les comptes annuels et le rapport de gestion sont, le cas échéant, mis à la disposition du ou 
des commissaires aux comptes dans les conditions prévues par les dispositions réglementaires. 
 
Enfin, tout associé a droit, à toute époque, de prendre, par lui-même et au siège social, connaissance 
des documents suivants, concernant les trois derniers exercices : comptes annuels, inventaires, rap-
ports soumis aux assemblées et procès-verbaux de ces assemblées. 
 
Sauf en ce qui concerne l’inventaire, le droit de prendre connaissance emporte celui de prendre copie.  
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2°) Dans les sociétés qui ne comportent qu’un seul associé qui n’exerce pas les fonctions de gérant, et 
en ce qui concerne les décisions d’approbation des comptes prises par l’associé unique au lieu et place 
de l’Assemblée, le rapport de gestion, les comptes annuels et, le cas échéant, le rapport des commis-
saires aux comptes, sont adressés par le gérant à l’associé unique un mois au moins avant l’expiration 
du délai de six mois à compter de la clôture de l’exercice. Pendant ce délai, l’inventaire est tenu au siège 
social à la disposition de l’associé unique. 
 
3°) A toute époque, tout associé a le droit d’obtenir au siège social la délivrance d’une copie certifiée 
conforme des statuts en vigueur au jour de la demande. 
 
Enfin, tout associé peut poser, deux fois par exercice, des questions écrites au gérant sur tout fait de 
nature à compromettre la continuité de l’exploitation. La réponse du gérant est communiquée au com-
missaire aux comptes. 
 

TITRE CINQUIEME 
 

EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX - AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS. 
 
ARTICLE 25 - EXERCICE SOCIAL. 
 
L’exercice social commence le 1er Janvier et se termine le 31 Décembre de chaque année. 
 
Par exception, le premier exercice social comprendra la période courue entre la date de l’immatriculation 
de la Société au registre du Commerce et des Sociétés et le 31 Décembre 2027, sauf reprise des opéra-
tions tant actives que passives, effectuées au nom et pour le compte de la Société en formation antérieu-
rement à la date de cette immatriculation. 
 
ARTICLE 26 - ETABLISSEMENT DES COMPTES SOCIAUX. 
 
A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse l’inventaire des divers éléments de l’actif et du passif 
existant à cette date, ainsi que les comptes annuels (bilan, compte de résultat, annexe), en se confor-
mant aux dispositions législatives et réglementaires. 
 
Elle doit également établir un rapport de gestion écrit, exposant notamment l’activité et la situation de la 
Société pendant l’exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements importants survenus entre 
la date de clôture de l’exercice et la date à laquelle il est établi. 
 
ARTICLE 27 - APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX ET AFFECTATION DES RESULTATS. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire des Associés ou l’associé unique est obligatoirement appelé à statuer 
sur l’approbation des comptes d’un exercice social, sauf prorogation judiciaire, dans les six mois suivant 
la clôture dudit exercice. 
 
L’Assemblée Générale ou l’associé unique, se prononce également sur l’affectation à donner aux résul-
tats dudit exercice. 
 
Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est d’abord fait un prélè-
vement d’un vingtième au moins, affecté à la formation d’un fonds de réserve dit "Réserve Légale". Ce 
prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque cette réserve atteint le dixième du capital social, mais re-
prend son cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce 
dixième. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures, ainsi 
que des sommes à porter en réserves, en application de la loi ou des statuts, et augmenté du report bé-
néficiaire. 
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Toutefois, avant de décider la distribution de ce bénéfice, sous forme de dividendes, entre les associés, 
proportionnellement au nombre de parts possédées par chacun d’eux, l’Assemblée pourra prélever 
toutes sommes qu’elle jugera convenables, pour les porter, en tout ou en partie, à tous fonds de réserves 
ou de prévoyance, ou encore pour les reporter à nouveau. 
 
Aucune distribution ne peut intervenir lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient, à la suite de 
celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent 
pas de distribuer. 
 
En outre, L’Assemblée Générale ou l’associé unique peut décider la mise en distribution de sommes pré-
levées sur les réserves dont elle a la disposition. En ce cas, la décision indique expressément les postes 
de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
 
En ce qui concerne les pertes éventuellement constatées lors de la clôture d’un exercice social, l’Assem-
blée peut, soit les reporter à nouveau, soit les imputer sur des bénéfices reportés ou des réserves de 
toutes natures. 
 
Cependant, une imputation sur le capital ne peut valablement être effectuée que par une décision ex-
traordinaire. 
 
ARTICLE 28 - PAIEMENT DES DIVIDENDES. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l’Assemblée Générale ou l’associé 
unique ou, à défaut, par la Gérance. 
 
Toutefois, cette mise en paiement doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la clôture de 
l’exercice, sauf prolongation accordée par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce, statuant 
sur requête, à la demande de la Gérance. 
 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans sont prescrits, la prescription bénéficiant à la Société elle 
même. 
 

TITRE SIXIEME 
 

CONTROLE D’OPERATIONS PARTICULIERES ET DES COMPTES 
 
ARTICLE 29 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET L’UN DE SES GERANTS OU ASSOCIES. 
 
Le gérant, ou, s’il en existe un, le Commissaire aux Comptes, présente à l’Assemblée ou joint aux docu-
ments communiqués aux associés, en cas de consultation écrite, un rapport sur les conventions inter-
venues directement ou par personne interposée entre la Société et l’un de ses gérants ou associés. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent toutefois pas aux conventions portant sur des opérations courantes et 
conclues à des conditions normales. 
 
L’Assemblée ou l’associé unique statue sur ce rapport. Le gérant ou l’associé intéressé ne peut prendre 
part au vote et ses parts ne sont pas prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorité. 
 
Toutefois, s’il n’existe pas de Commissaire aux comptes, les conventions conclues par un gérant non 
associé sont soumises à l’approbation préalable de l’Assemblée ou la décision de l’associé unique.  
 
Par dérogation expresse à ces règles, lorsque la société ne comprend qu’un seul associé et que la con-
vention est conclue avec celui-ci, il en est seulement fait mention au registre des délibérations. 
 
Les conventions non approuvées produisent, néanmoins, leurs effets, à charge pour le gérant et, s’il y a 
lieu, pour l’associé contractant, de supporter, individuellement ou solidairement, selon les cas, les con-
séquences du contrat préjudiciable à la Société. 
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Les dispositions qui précèdent s’étendent aux conventions passées avec une Société dont un associé 
indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, membre du Directoire ou membre 
du Conseil de Surveillance, est simultanément gérant ou associé de la présente société. 
 
Enfin, à peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés autres que les personnes mo-
rales, ainsi qu’aux représentants légaux des personnes morales associées, de contracter, sous quelque 
forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se faire consentir par elle un découvert en 
compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements en-
vers les tiers ; cette interdiction s’applique également aux conjoints, ascendants et descendants des gé-
rants ou associés, ainsi qu’à toute personne interposée. 
 

TITRE SEPTIEME 
 

REDUCTION DES CAPITAUX PROPRES - 
DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTATIONS. 

 
ARTICLE 30 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL. 
 
Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société de-
viennent inférieurs à la moitié du capital social, la gérance doit, dans les quatre mois qui suivent l’appro-
bation des comptes ayant fait apparaître cette perte, consulter les associés afin de décider s’il y a lieu à 
dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n’est pas prononcée à la majorité exigée pour la modification des statuts, la Société est 
tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des 
pertes est intervenue et sous réserve des dispositions de l’article 9 ci-dessus, de reconstituer ses capi-
taux propres à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social ou de réduire son 
capital du montant nécessaire pour que la valeur des capitaux propres soit au moins égale à la moitié de 
son montant. 
 
Dans les deux cas, la résolution adoptée par les associés doit être publiée dans un journal habilité à re-
cevoir les annonces légales dans le département du siège social, déposée au Greffe du Tribunal de Com-
merce du lieu du siège social et mentionnée au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
Si, avant l’échéance mentionnée ci-dessus, c’est-à-dire au plus tard à la clôture du deuxième exercice 
suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, les capitaux propres de la Société 
n’ont pas été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social, alors 
que le capital social de la Société est supérieur à 1% du total de son bilan constaté à la clôture du dernier 
exercice, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant cette échéance, 
c’est-à-dire au plus tard à la clôture du quatrième exercice suivant celui au cours duquel la constatation 
des pertes est intervenue, de réduire son capital social pour le ramener à une valeur inférieure ou égale 
à ce seuil de 1% du total du bilan. 
 
L’obligation de réduire le capital à 1% du total du bilan ne s’applique pas si le capital est déjà inférieur à 
ce montant. 
 
Lorsque, en application du quatrième alinéa ci-dessus, la Société a réduit son capital social sans pour 
autant que ses fonds propres aient été reconstitués et procède par la suite à une augmentation de capi-
tal, elle doit à nouveau réduire son capital jusqu’au seuil minimal de 1% de son bilan, et elle dispose, 
pour ce faire, d’un nouveau délai de deux exercices suivant celui au cours duquel a eu lieu cette augmen-
tation de capital. 
 
A défaut par la Gérance ou le Commissaire aux comptes de provoquer les décisions ci-dessus, ou si les 
associés n’ont pu délibérer valablement, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la So-
ciété. Il en est de même si les dispositions dudit quatrième alinéa n'ont pas été appliquées. 
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Dans tous les cas, le Tribunal peut accorder à la Société un délai maximal de six mois pour régulariser la 
situation ; il ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, cette régularisation a eu 
lieu.  
 
ARTICLE 31 - DISSOLUTION - LIQUIDATION. 
 
I. 1°) En présence de plusieurs associés ou d’un associé unique personne physique, la Société est en 
liquidation, dès l’instant de sa dissolution, quelle qu’en soit la cause. 
 
Cependant, cette dissolution ne produit ses effets, à l’égard des tiers, qu’à compter de la date à laquelle 
elle est publiée au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
La personnalité morale de la Société subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu’à la clôture de 
celle-ci. Toutefois, la mention « Société en Liquidation », ainsi que le nom du ou des liquidateurs doivent 
figurer sur tous actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers. 
 
Les pouvoirs de la Gérance prennent fin, à compter de cette publication, mais pendant la période com-
prise entre la date de la dissolution et l’accomplissement de la formalité, la gérance ne sera autorisée 
qu’à assurer la gestion courante de la Société. 
 
La dissolution de celle-ci ne met pas fin aux fonctions du ou des commissaires aux comptes, s’il en 
existe. En l’absence de Commissaire et même si la Société n’est pas tenue d’en désigner, un ou plusieurs 
contrôleurs peuvent être nommés par les associés, à la majorité des parts. 
 
A défaut, ils peuvent être désignés par décision de justice, à la demande du liquidateur ou de tout inté-
ressé. 
 
L’acte de nomination des contrôleurs fixe leurs pouvoirs, obligations et rémunérations ainsi que la durée 
de leurs fonctions ; ils encourent la même responsabilité que les commissaires aux comptes. 
 
2°) La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs pris parmi les associés ou en dehors d’eux, 
nommés par décision collective ordinaire des associés et, à défaut d’entente, par le Président du Tribunal 
de Commerce du lieu du siège social, à la requête de la partie la plus diligente. 
 
La dissolution de la Société et la nomination du ou des liquidateurs, ou leur désignation statutaire, sont 
publiées, conformément à la loi, dans les plus courts délais, par les soins du ou des liquidateurs. 
 
Le liquidateur ou chacun d’eux, s’ils sont plus plusieurs, représente la Société ; il a vis à vis des tiers les 
pouvoirs les plus étendus pour réalise l’actif, même à l’amiable, et acquitter le passif. 
 
S’ils sont plusieurs, ils peuvent agir, ensemble ou séparément, et, dans leurs rapports avec les associés, 
l’exercice de leurs pouvoirs peut être réglementé par décision collective ordinaire des associés, soit lors 
de leur nomination, soit ultérieurement, mais cette réglementation ne peut être opposée aux tiers ni in-
voquée par eux. 
 
Le liquidateur est habilité à payer les créanciers et à répartir le solde disponible. 
 
Il ne peut continuer les affaires en cours ou en engager de nouvelles, pour les besoins de la liquidation, 
que s’il y a été autorisé par décision collective ordinaire des associés. 
 
Le liquidateur peut, s’il est autorisé par décision collective extraordinaire des associés, céder globale-
ment l’actif de la Société ou l’apporter à une autre société, notamment par voie de fusion. 
 
3°) Le liquidateur établit, dans les trois mois de la clôture de chaque exercice, l’inventaire des divers élé-
ments de l’actif et du passif existant à cette date, ainsi que les comptes annuels et un rapport écrit ren-
dant compte des opérations de liquidation intervenues pendant cet exercice. 
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Sauf dispense par décision collective ordinaire des associés, ces documents sont soumis, avec, éven-
tuellement, le rapport des contrôleurs ou des commissaires aux comptes, dans les six mois de la clôture 
de l’exercice, à l’Assemblée Générale Ordinaire des Associés qui statue sur les comptes présentés, 
donne les autorisations nécessaires, et, éventuellement, renouvelle le mandat des contrôleurs et Com-
missaire aux Comptes. 
 
Si la majorité requise ne peut être réunie, il est statué sur décision de justice, à la demande du liquidateur 
ou de tout intéressé. 
 
En période de liquidation, le liquidateur peut toujours, et à toute époque, réunir les associés en Assem-
blée Générale ou les consulter par écrit, pour leur soumettre toutes propositions et décisions sur les 
opérations de liquidation. Durant la même période, les associés peuvent prendre communication des 
documents sociaux dans les mêmes conditions qu’antérieurement. 
 
4°) Le produit net de la liquidation, après l’extinction du passif et des charges, est partagé entre les asso-
ciés, proportionnellement au nombre de leurs parts, à titre de remboursement du capital non amorti, en 
premier lieu, et de répartition du boni, ensuite. 
 
5°) En fin de liquidation, le liquidateur soumet les comptes définitifs de la liquidation aux associés qui, 
par décision ordinaire, statuent sur lesdits comptes, sur le contenu de la gestion du liquidateur et la dé-
charge de son mandat, et pour constater la clôture de la liquidation. A défaut, tout associé peut deman-
der en justice la désignation d’un mandataire chargé de convoquer les associés et de provoquer la déci-
sion dont il s’agit. 
 
Si l’Assemblée de clôture ne peut valablement délibérer, ou si elle refuse d’approuver les comptes du 
liquidateur, il est statué par décision de justice, à la demande de celui-ci ou de tout intéressé. 
 
II. En présence d’un associé unique personne morale, la dissolution de la Société décidée par celui-ci 
entraînera transmission universelle du patrimoine de la Société à l’associé unique, sans qu’il y ait lieu à 
liquidation. 
 
Cette transmission et l’exercice éventuel des droits des créanciers auront lieu conformément aux articles 
1844-5 et 1844-8 du code civil. 
 
ARTICLE 32 - CONTESTATIONS. 
 
Toutes les contestations qui pourraient s’élever pendant la durée de la Société ou de sa liquidation, soit 
entre les associés, la gérance et la Société, soit entre les associés eux-mêmes, relativement aux affaires 
sociales, seront jugées conformément à la Loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents du 
siège social. 
 

TITRE HUITIEME 
 

NOMINATION DU PREMIER GERANT 
 

JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE 
 

IMMATRICULATION AU R.C.S. - POUVOIRS - DIVERS. 
 

ARTICLE 33 - NOMINATION DES PREMIERS GERANTS  
 
L’Associée unique désigne Madame Laëtitia PREVOST, épouse LECHEVALLIER et Monsieur Cédric 
LECHEVALLIER, intervenants qui acceptent, en qualité de premiers gérants de la Société pour une 
durée illimitée. 
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Madame Laëtitia PREVOST, épouse LECHEVALLIER et Monsieur Cédric LECHEVALLIER déclarent, cha-
cun en ce qui le concerne, qu’il n’existe, de leur chef, aucune incompatibilité ni aucune interdiction pou-
vant faire obstacle à l’exercice de leurs fonctions de gérants. 
 
ARTICLE 34 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE  
 
1°) Conformément à la Loi, la Société ne jouira de la personnalité morale qu’à compter de son immatri-
culation au Registre du Commerce et des Sociétés tenu par le Greffe du Tribunal de Commerce d’Evreux. 
 
2°) Il a été accompli, dès avant ce jour, par l’associée unique, pour le compte de la Société en formation, 
les actes et opérations énoncés ci-dessous, indiquant pour chacun d’eux l’engagement qui en résultera 
pour la Société, à savoir : 
 
A- Prise en charge des honoraires afférents à la constitution de la Société, dus à la Société d’Avocats 

« LEX2A », 425, Rue Clément Ader – Bât. C - à Evreux (Eure), estimés à 1.000 €uros, hors taxes, 
 
B - Prise en charge des frais afférents à la constitution de la Société, estimés à 300 €uros, TTC, 
 
C - souscription d’une autorisation de domiciliation de la Société auprès de la Société LANNY. 
 
La signature des présentes emportera de plein droit, reprise par la Société des engagements y figurant, 
lesquels seront réputés avoir été souscrits, dès l’origine par la Société, lorsque celle-ci sera immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
3°) Madame Laëtitia PREVOST, épouse LECHEVALLIER et Monsieur Cédric LECHEVALLIER, gérants se 
réservent en outre le droit de conclure, pour le compte de la Société en formation, en attendant son im-
matriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, les actes et opérations figurant ci-dessous : 
 
A - Ouverture d’un compte bancaire auprès de tout établissement bancaire ou financier de son choix et 

le faire fonctionner, 
 
B – Substitution de la Société dans le bénéfice d’une promesse unilatérale de vente devant être consentie 

par la Société ANTHE au profit de Monsieur et Madame Cédric LECHEVALLIER, portant sur un fonds 
de commerce TEXTILES - VENTE DE VETEMENTS - PRET-APORTER FEMININ - CHAUSSURES - 
ACCESSOIRES - BIJOUX – MAROQUINERIE – LINGERIE, sis et exploité à LES ANDELYS (27700) 13 rue 
Marcel Lefèvre, connu sous le nom commercial ATTITUDE, et identifié sous le numéro SIRET 
922.405.139, moyennant le prix de quarante mille €uros (40.000,00 €uros), payable comptant au jour 
de signature de l’acte authentique ; 

 
C – Souscription de l’acte constatant l’acte substitution et de cession ci-dessus identifié, au nom et pour 

le compte de la Société, aux conditions énumérées ci-dessus, et à celles plus générales qui leur pa-
raîtront conformes aux intérêts de la Société ; 

 
D - Prise en charge des frais, droits et honoraires afférents à cette acquisition, 
 
E - Souscription auprès de toute banque ou organisme financier de leur choix, d’un emprunt d’un montant 

minimum de 53.000 €uros, remboursable sur une période de 7 ans, aux conditions habituellement 
pratiquées dans la profession, au taux maximum annuel d’intérêts de 4 % l’an, assurances en sus, 
destiné au financement de l’acquisition du fonds de commerce. 

 
F - Prise en charge des frais afférents à la rédaction du prêt et à la constitution des garanties. 
 
L’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés emportera, de plein droit, re-
prise par elle des actes, opérations et engagements. 
 
4°) En outre, et dès à présent, Madame Laëtitia PREVOST, épouse LECHEVALLIER et Monsieur Cédric 
LECHEVALLIER, ci-dessus désignés en qualité de premiers gérants de la Société, se réservent le droit de 
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conclure, pour le compte de la Société en formation, tous actes dont la conclusion s’avérerait urgente, 
et de réaliser les actes et engagements rentrant dans le cadre de l’objet social et de leurs pouvoirs. 
 
Après l’immatriculation de la Société au Registre du commerce et des Sociétés, les actes et engagements 
qui seront repris par la Société, par décision de l’associé unique, et mentionnés dans le registre des dé-
cisions, seront réputés avoir été souscrits, dès leur origine, par la Société. 
 
5°) Tous pouvoirs sont également donnés aux premiers gérants de la Société pour remplir les formalités 
de publicité prescrites par la loi, et au porteur d’un original des présentes pour en effectuer le dépôt au 
Greffe du Tribunal de Commerce. 
 
ARTICLE 35 - POUVOIRS 
 
Toutes les formalités requises par la Loi à la suite des présentes, notamment en vue de l’immatriculation 
de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés, seront faites à la diligence et sous la responsa-
bilité de Madame Laëtitia PREVOST, épouse LECHEVALLIER et Monsieur Cédric LECHEVALLIER, cogé-
rants, avec la faculté de se substituer tout mandataire de leur choix. 
 
ARTICLE 36 - FRAIS 
 
Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites incomberont à l’associé unique, 
jusqu’à ce que la Société soit immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés. A compter de cette 
immatriculation, ils seront pris en charge par celle-ci qui devra les amortir avant toute distribution de 
bénéfices. 
 
ARTICLE 37 – REGIME FISCAL 
 
La Société, constituée sous forme de société à responsabilité limitée à associée unique, a pour associée 
unique une personne morale passible de l’impôt sur les sociétés. 
 
En conséquence, la Société est assujettie de plein droit à l’impôt sur les sociétés, conformément aux 
dispositions des articles 205 et suivants du Code général des impôts. 
 
Ses bénéfices seront déterminés et imposés selon les règles applicables aux sociétés soumises à l’impôt 
sur les sociétés. 
 
ARTICLE 38 - INFORMATION ET RENONCIATION DU CONJOINT COMMUN EN BIENS 
 
Sans objet. 

 
SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 
De convention expresse valant convention sur la preuve, le soussigné est convenu de signer électroni-
quement le présent acte et ses annexes conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants du 
Code civil, par le biais du service DocuSign (www.docusign.com), le soussigné s’accordant pour recon-
naitre à cette signature électronique la même valeur que sa signature manuscrite et pour conférer date 
certaine à celle attribuée à la signature électronique du présent acte et de ses annexes par le service 
DocuSign (www.docusign.com). 

 
FAIT EN UN SEUL EXEMPLAIRE  
LE 23 JUIN 2026 
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Pour la Société « 4L FINANCE » / Associée unique 

Madame Laëtitia PREVOST, épouse LECHEVALLIER et Monsieur Cédric LECHEVALLIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Madame Laëtitia PREVOST, épouse LECHEVALLIER  
(Pour acceptation des fonctions de cogérante) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Cédric LECHEVALLIER  
(Pour acceptation des fonctions de cogérant) 
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